
Programme du CNR 
 
Ainsi, les représentants des organisations de Résistance, des centrales syndicales et des partis 

ou tendances politiques groupés au sein du Conseil National de la Résistance, délibérant en 

Assemblée plénière le 15 mars 1944, ont-ils décidé de s’unir sur le programme suivant. […] 

II- Mesures à appliquer dès la libération du territoire 

a) Sur le plan économique :  

- l’instauration d’une véritable démocratie économique et sociale, impliquant l’éviction des 

grandes féodalités économiques et financières de la direction de l’économie ; 

- une organisation rationnelle de l’économie assurant la subordination des intérêts particuliers 

à l’intérêt général et affranchie de la dictature professionnelle instaurée à l’image des Etats 

fascistes ; 

- l’intensification de la production nationale selon les lignes d’un plan arrêté par l’Etat après 

consultation des représentants de tous les éléments de cette production ; 

- le retour à la Nation des grands moyens de production monopolisés, fruit du travail commun, 

des sources d’énergie, des richesses du sous-sol, des compagnies d’assurance et des grandes 

banques ; […] 

b) Sur le plan social :  

- le droit au travail et le droit au repos, notamment par le rétablissement et l’aménagement du 

régime contractuel du travail ; 

- un rajustement important des salaires et la garantie d’un niveau de salaire et de traitement 

qui assure à chaque travailleur et à sa famille la sécurité, la dignité et la possibilité d’une vie 

pleinement humaine ; 

- la garantie du pouvoir d’achat national par une politique tendant à la stabilité de la monnaie ; 

- la reconstitution, dans ses libertés traditionnelles, d’un syndicalisme indépendant, doté de 

larges pouvoirs dans l’organisation de la vie économique et sociale ; 

- un plan complet de sécurité sociale, visant à assurer à tous les citoyens des moyens d’existence, 

dans tous les cas où ils sont incapables de se le procurer par le travail, avec gestion appartenant 

aux représentants des intéressés et de l’Etat ; 

- la sécurité de l’emploi, la réglementation des conditions d’embauchage et de licenciement, le 

rétablissement des délégués d’atelier ; […] 

- une retraite permettant aux vieux travailleurs de finir dignement leurs jours ; 

 c) Une extension des droits politiques, sociaux et économiques des populations 

indigènes et coloniales.  

d) La possibilité effective pour tous les enfants français de bénéficier de l’instruction 

et d’accéder à la culture la plus développée, quelle que soit la situation de fortune de leurs 

parents, afin que les fonctions les plus hautes soient réellement accessibles à tous ceux qui en 

auront les capacités requises pour les exercer et que soit ainsi promue une élite véritable, non 

de naissance mais de mérite, et constamment renouvelée par les apports populaires. 

Ainsi sera fondée une République nouvelle qui balaiera le régime de basse réaction instauré par 

Vichy et qui rendra aux institutions démocratiques et populaires l’efficacité que leur avaient fait 

perdre les entreprises de corruption et de trahison qui ont précédé la capitulation. Ainsi sera 

rendue possible une démocratie qui unisse au contrôle effectif exercé par les élus du peuple la 

continuité de l’action gouvernementale. […] 

 
Sur quelles bases économiques, sociales et politiques le CNR souhaite-t-il reconstruire et 
refonder la France après la guerre ? 
Essayez de retrouver et de nommer les concepts, les théories économiques, sociales et politiques 
qui sont suggérés par ce programme (notamment pour les phrases soulignées). 


